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 n° 290 605 du 20 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Alin FAIRON 

Boulevard Saincelette 62 

7000 MONS 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 mars 2023, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 33bis), pris le 17.02.2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me A. FAIRON, avocate, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY et L. RAUX, 

avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée munie d’un visa de type 

D afin de réaliser des études. Elle a été mise en possession d’une carte A.  
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1.2. Le 31 octobre 2022, elle a introduit une demande de prorogation de son autorisation 

de séjour étudiant, laquelle est rejetée par la partie défenderesse le 5 décembre 2022. Le 

recours introduit à l’encontre de cette décision et enrôlé sous le n°X a été rejeté par le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) dans son arrêt n° 290 598 du 

20 juin 2023. 

 

1.3. Le 17 février 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire sous la 

forme d’une annexe 33bis à son encontre. Cette décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« Vu l'article 104/1 ou 104/3, §4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; 

Considérant que la nommée N. M., C. B., 

[…] 

était autorisée à séjourner en Belgique pour y étudier; 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

0 Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° 

ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : (...) 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre 

fin à son séjour ». 

 

L’intéressée a fait l’objet le 05.12.2022 d'une décision de retrait de son titre de séjour 

temporaire en qualité d’étudiante en application de l’article 61/1/4 § 1er de la loi du 

15.12.1980 en raison de l’utilisation d’informations fausses ou trompeuses ou de 

documents faux ou falsifiés en vue d’obtenir le titre de séjour. 

 

Dans sa réponse transmise le 19.12.2022 par l’intermédiaire de son avocat, l’intéressée 

fait usage de son droit d’être entendu et fait valoir les éléments suivants : ne s’être jamais 

rendue auteur ou complice d’une fraude, a cru de bonne foi que les fiches de paie de son 

garant correspondaient à la réalité, et a déposé plainte pour abus de confiance et 

escroquerie, l’erreur invincible qui selon elle requiert deux éléments, la bonne foi (la 

conviction de s’être conformé aux règles en vigueur) ainsi qu’une cause étrangère 

(impliquant que l’auteur ait été induit en erreur par la survenance de circonstances 

externes), la production d'une nouvelle annexe 32 par un nouveau garant, l’absence 

d’antécédents judiciaire, son parcours académique, son intégration, ses relations privées 

et familiales en Belgique et le fait que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire 

compromettrait de façon irrémédiable son projet académique et professionnel. 

 

Dans son audition auprès de la police De Nivelles-Genappe (PV n° N […] du 13.12.2022) 

elle déclare que c’est par l’entremise du nommé D. Z. B. qu’elle a été mise en possession 

de la prise en charge souscrite par le garant B. J. Il ressort de cette audition, que d'une 

part, l’intéressée ne connaît pas son présumé garant et on peut donc conclure qu’elle 

savait au moins qu’il s'agit d’une prise en charge fictive ayant pour seul but de contribuer 

à prolonger son autorisation de séjour temporaire (carte A), attribuant de toute façon un 

caractère frauduleux à cette annexe et d’autre part, qu’elle a payé 750 euros au nommé 

D. Z. B. en contrepartie de la (fausse) prise en charge en question, ce qui démontre de 
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manière irréfutable qu’elle a recouru à la fraude et qu’elle a employée des moyens 

illégaux pour l’obtention de ce document. 

 

La nouvelle annexe 32 produite le 15.12.2022 ne remet donc pas en cause cette 

constatation. 

 

De plus, en vertu du principe fraus omnia corrumpit, la nouvelle annexe 32 ne peut pas 

être prise en considération. En effet, le but poursuivi et la procédure empruntée dans ce 

but, à savoir l’obtention d’un nouveau titre de séjour, ont été entachés par une tentative 

de fraude et par la production de plusieurs faux documents. Par conséquent, tout 

document produit ultérieurement dans le même but doit être écarté, le caractère 

frauduleux entachant l’ensemble de la demande. 

 

Concernant, les relations privées et familiales et l’intégration qu’elle aurait développé en 

Belgique, notons qu’elle n'explique en rien, concrètement, la nature et l’intensité des 

relations privées qu’elle aurait en Belgique et se contente d'avancer ces arguments sans 

les étayer par un quelconque élément concret.  

 

En outre, concernant son souci de parachever son parcours académique et 

professionnel, notons qu’elle est à l'origine de la situation dans laquelle elle se trouve en 

raison de son comportement frauduleux et elle devra dès lors assumer les conséquences 

de ses actes. 

 

Enfin, l’absence d’antécédents judiciaires de l’intéressée n’invalide pas les faits de fraude 

avérée. 

Conformément à l'article 74/13 de la loi précitée, il a été tenu compte lors de la prise de 

la présente décision de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale et de l'état de 

santé de l’intéressée. Toutefois, il ne ressort pas de dossier que l’intéressée a un ou des 

enfant(s) en Belgique et dans le cadre de son droit d’être entendu elle n’invoque pas non 

plus cet élément. Il en est de même pour sa vie familiale (elle se contente de déclarer 

qu’elle a forgée de nombreuses relations privées en Belgique sans en apporter la preuve) 

rien dans son dossier ne permet de conclure que des membres de sa famille résident en 

Belgique. Enfin, l’intéressée ne fait pas mention de problèmes de santé empêchant un 

retour au pays d’origine et le dossier ne comporte aucun élément à ce sujet. 

 

Par conséquent, l’ordre de quitter le territoire est délivré ce jour à l’intéressée. 

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à 

l’intéressée de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents requis 

pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision/au plus tard le……». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation de l’article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles 61/1/5 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, du principe général de droit « audi alteram partem » et des principes de 

prudence et de minutie qui s’imposent à l’administration lorsqu’elle prend une décision, 

notamment du principe de confiance légitime ».  

 

Elle s’adonne à quelques considérations générales quant aux dispositions et principes 

invoqués et estime que dans le cas de la requérante, le droit à être entendu n’a pas été 

respecté. Elle note en effet que la partie défenderesse n’a nullement entendu la requérante 
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avant la prise de la décision de retrait de séjour étudiant du 5 décembre 2022 alors que la 

Loi, plus précisément les articles 61/1/5 et 62 l’imposent. Elle relève que c’est ce même 

jour, soit le 5 décembre, que la partie défenderesse a invité la requérante à faire valoir les 

éléments utiles à l’examen de son dossier, avant la prise d’un éventuel ordre de quitter le 

territoire. 

 

Elle souligne que l’ordre de quitter le territoire est l’accessoire de la décision de retrait de 

séjour et soutient que la partie défenderesse a violé le principe de confiance légitime. Elle 

affirme qu’« en prenant, a contrario de la loi, d’abord une décision de retrait de séjour et 

ensuite une demande à être entendu, la partie défenderesse crée de l’espoir, dans le chef 

de la requérante, d’une possibilité de retrait de la décision de retrait de séjour, conforme à 

la théorie du retrait des actes administratifs ; Que cet espoir n’est pas purement 

hypothétique, mais relevé de le décision même du droit d’être entendu du 05.12.2022, en 

ce qu’elle indique : « par conséquent, l’Office des étrangers vous accorde un délai de (15) 

jours à compter de la date de réception de ce courrier pour communiquer ces informations 

et défendre le renouvellement de votre autorisation de séjour ».  

 

Elle affirme qu’en matière de séjour étudiant, personne ne peut se fier à une ligne de 

conduite de la partie défenderesse ; parfois, l’article 62 de la Loi est respecté, parfois non.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Le Conseil s’interroge tout d’abord sur l’intérêt du recours dans la mesure où le moyen 

énoncé ci-dessus vise la décision de retrait de l’autorisation de séjour du 5 décembre 2022 

et non l’ordre de quitter le territoire attaqué. Le Conseil note à cet égard que la décision de 

retrait de séjour a fait l’objet d’un recours distinct, lequel a été enrôlé sous le n° 286 849 et 

a été rejeté par l’arrêt n° 290 598 du 20 juin 2023.  

 

3.2. En tout état de cause, quant à l’acte attaqué, le Conseil note, comme semble le 

reconnaitre la partie requérante, que la partie défenderesse a bien invité, le 5 décembre 

2022, la requérante à faire valoir tous les éléments qu’elle estimait utiles à l’examen de son 

dossier, en raison du fait qu’une mesure d’éloignement était envisagée. Force est 

également de constater que la partie défenderesse les a bien examinés en manière telle  

que la partie requérante ne peut se prévaloir de la violation du droit à être entendu. Le 

Conseil note également que la partie requérante n’expose nullement quels seraient les 

éléments supplémentaires que la requérante aurait fait valoir et qui auraient pu entrainer 

une décision différente. 

 

3.3. Quant à la violation du principe de confiance légitime, le Conseil rappelle que, dans un 

arrêt n° 99.052 du 24 septembre 2001, à l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat 

a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans le cadre duquel l’administration 

dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de réclamer la protection de la confiance 

légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des 

assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées 

[…] », quod non en l’occurrence où l’on cherchera vainement dans la requête, ainsi, du 

reste, que dans le dossier administratif, le moindre élément qui puisse être considéré 

comme fondant de telles assurances dans le chef de la requérante. La seule mention sur 

le courrier « droit à être entendu » du 5 décembre 2022 selon laquelle « l’Office des 

étrangers vous accorde un délai de (15) jours à compter de la date de réception de ce 

courrier pour communiquer ces informations et défendre le renouvellement de votre 

autorisation de séjour » ne peut suffire à créer une espérance fondée.  
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3.4. Partant, le moyen n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 


